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tale a été, en 2017, alorsque la Fégafoot lui avaittransmis le dossier, de nepas mettre en place laChambre de résolutiondes litiges. L'absence de cette entitéa causé du tort au petitmonde du football, avecdes joueurs non payésdurant des mois. Et quin'avaient plus que les tri-bunaux ordinaires pourse plaindre. Cet épisode a surtoutmis en exergue des diri-geants unis au travers deliens familiaux et/ouprofessionnels, et dontl'envie première n'estpas de structurer le foot-ball gabonais.Même si personne neveut le dire ainsi, de pe-tits malins ont su profi-ter du désordre ambiant.Comme de cette " dicta-
ture de l'urgence ". Soitces championnats qui re-prennent en retard etprennent tout le mondede court. Du coup, Etat,Fégafoot et Linaf ont étéobligés de faire desconcessions à des clubsqui se présententcomme désemparés. Etqui mettent en avant, parexemple, l'impossibilitéde commencer avec unstaff médical au complet.Ce qui ne s'arrange pastoujours. Et qui a conduit

à accepter un formatbeaucoup plus souple.Dans tous les domaineset avec des risques.Est-ce à dire que desclubs gabonais n'es-saient pas de se muer enentités professionnelles? Répondre par la néga-tive ne serait pas rendrejustice à des clubscomme le Cf Mounana,AS Pélican ou Manga-sport, qui semblent êtreles seuls à sortir du lot.Ce sont des structuressuffisamment solidespour résister aux sou-bresauts et les longuesinterruptions du Natio-nal-Foot 1. Bien évidemment, rienn'est parfait. Mais aumoins, elles tententl'aventure. Ainsi, CFMounana a indiqué, le 23février dernier, sur sapage Facebook, être ennégociation avec ToursFC et le SC Bastia. Pour laformation et bien d'au-tres volets.Aujourd'hui, un club segère comme une entre-prise et a besoin d'un en-vironnement sain. Lesresponsables du footballgabonais font semblantde l'oublier. Parce qu'il ya beaucoup d'argent à sefaire au milieu de ce dés-ordre. Le professionna-lisme attendra.

LA mort du jeune Her-mann Tsinga Leyigui,joueur d'Akanda, le sa-medi 2 février passé, estun drame qui continuede susciter de nombreuxcommentaires. L'incapa-cité des secours, tant ducôté du Samu que desmédecins de la forma-tion akandaise, à inter-venir rapidement, ontestimé de nombreux ob-servateurs (les auditionset l'enquête inhérentesse poursuivent), de-meure au centre des in-terrogations. Et laprincipale concerne lastructure même desclubs gabonais. Sont-ilssuffisamment profes-sionnels, comme le cla-ment les réclamesautour du championnat?Cependant, si on ne sepenche que sur les clubs,l'on passe complète-ment à côté d'un pro-blème qui est plusglobal. En réalité, unclub n'est professionnelque si tout le systèmel'est également. Le pre-mier élément demeure,bien évidemment, l'Etat,au travers du ministèredes Sports, qui inter-vient au travers de la"régulation" juridique(l'adaptation des législa-tions fiscales, sociale etdu travail pour faire sim-ple), économique (enca-drement du régime dessubventions publiques,

contrôle de gestion desclubs dits pros, fixationdes conditions de com-mercialisation des droitsd'exploitation audiovi-suelles des matchs no-tamment, etc). Et forceest de constater qu'il aété défaillant.Lors de l'instauration duchampionnat pro en2012, les autorités spor-tives avaient mis enplace un cahier decharges rigoureux. Pourêtre admis en premièredivision, il fallait notam-ment que les formationsretenues soient proprié-taires d'un stade decompétition et un autredévolu aux entraîne-ments. A cela s'ajoutaitun nombre de pointsqui, au fil du temps, ont

été jugés néfastes àl'évolution du footballnational. Notammentl'obligation faite auxclubs d'avoir près de 50millions de francs sur uncompte bancaire, de jus-tifier les opérations ban-caires effectuées, deposséder des équipesdévolues aux petites ca-tégories, etc. Tout ceci afinalement été jugé tropcontraignant.La Fédération gabonaisede football (Fégafoot)est l'autre rouage impor-tant. Lorsque le cahierde charges de 2012 évo-quait l'obligation faiteaux entités sportives dedisposer de petites caté-gories, elle n'aurait pasdû transiger avec cepoint et lancer immédia-

tement, tout en les main-tenant et en mettant lapression sur les diffé-rentes ligues, les cham-pionnats y relatifs. Leurabsence obligerait ac-tuellement certainesstructures à organiserdes compétitions en in-terne. Pour faire mûrirleurs jeunes pousses.Seule la ligue de l'Es-tuaire est la plus activeet cela est bien peu.
Pour l'amour du dés-
ordre * La Ligue natio-nale de footballprofessionnel (Linafp)est le dernier verrou.Elle a pour principal rôled'organiser le cham-pionnat et de s'assurerque chaque composanterespecte le règlement.Son erreur fondamen-
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Le ministère des Sports, la Fégafoot et la Linaf doivent maintenant prendre
le taureau par les cornes.
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• Alain Elingui, directeur général de l'INJS : '' Le cen-tre sportif de l'Institut national de la jeunesse et dessports (INJS), qui a reçu le FC 105, Nguen'Asuku, USB,Oyem AC et Stade Migovéen pour des examens d'avant-saison, n'a signé aucune convention avec la Linafpjusqu'à présent ''.
• Sylvain Birinda, médecin du Centre sportif de l'INJS

: " Tout en reconnaissant avoir fait le bilan médical decinq clubs à la demande de la Linafp, nous ne maîtrisonspas ce qui s'est fait en amont au sujet des arrangementsfinanciers. Une fois les athlètes dans nos locaux, nous sol-licitons les services d'un cardiologue, afin de réaliser unélectrocardiogramme et une échographie cardiaque. Lebilan sanguin des clubs se fait ailleurs. A la fin de chaquebilan cardiaque, une interprétation est faite par le car-diologue avec avis. Puis, tout est remis au médecin de laLinafp ".

Réactions 

Propos recueillis par J.F.M
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LE contexte du Gabon estassez particulier en ce quiconcerne l'organisationdu championnat nationalde première et deuxièmedivisions, baptisé "Gabon
Oil National-Foot 1 et 2 ".Tout, ou presque, a étéconfié à la Ligue nationalede football professionnel(Linafp) : organisation dela compétition, contrôledu cahier de charges, etc. Une organisation qui poseun véritable problème decrédibilité et d'efficacitéde l'action de la Linafpdont la mission premièreest d'organiser le cham-pionnat national. Car levolet du contrôle devraitrelever d'une structureneutre, sous la direction

de la Fédération gabo-naise de football. Commeen France, ainsi que le faitobserver un dirigeant dufootball gabonais.En effet, en France, il y a ladirection nationale deContrôles de la gestiondes clubs qui est indépen-dante de la Ligue de foot-ball professionnel (LFP),mais attachée la Fédéra-tion française de football(FFF). Cette structure apour mission de contrôlerla gestion financière etadministrative des clubs,ainsi que l'exécution ducahier de charges à partirde la « licence club ». Ce contrôle, nous ap-prend notre interlocuteur,ne se limite pas unique-ment au championnatprofessionnel. Il s'étendégalement aux clubs ama-teurs. Comme on peut le consta-

ter, notre Ligue nationalede football professionnelne peut pas contrôler despersonnes qui ont le pou-voir de démettre son res-ponsable. Il serait doncjudicieux d'avoir obliga-toirement un organe in-dépendant du contrôle ducahier de charges, quisera hébergé à la Féga-foot. Laquelle, pourtant,s'implique très souventdans ce contrôle du ca-hier de charges de nosclubs prenant part auxcompétitions africaines. Ces charges sont liées auxexigences administra-tives, sportives, finan-cières, infrastructurelles,etc. Si rien n'est entreprispour que les clubs gabo-nais remplissent lesconditions exigées parleur cahier de charges et,partant, celui de la Confé-

dération africaine de foot-ball (Caf) à travers la « Li-
cence Caf », "Gabon Oil
National-Foot 1 & 2" don-nera raison à ceux quipensent qu'on ne peutpas parler de champion-nat professionnel de foot-ball au Gabon. Et ces derniers n'ont pasforcément tort, puisqu'unchampionnat profession-nel n'est pas financé parl'Etat. Mais par troissources reconnues mon-dialement : le sponsoring,la billetterie et les droitsde télévision. « Pour que
notre championnat soit
réellement professionnel, il
faut que nos clubs aient un
statut de société spor-
tive ». Tel est l'avis d'un
autre cadre du footballgabonais, s'exprimantsous le sceau de l'anony-mat.

S'assure-t-on des normes dans
l'organisation de la compétition ?

Linafp-Fégafoot
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